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 Le chef de l'unité territoriale de l'Isère de la DREAL Rhône-
Alpes

à

destinataires in fine

OBJET : Secrétariat  Permanent  pour  la  Prévention des  Pollutions  et  des  risques  dans  la 
région grenobloise – SPPPY
Mise en place de la commission « Qualité des milieux et biodiversité »

Le  30  avril  2010,  le  colloque  sur  la  prévention  des  risques  et  la  protection  de 
l'environnement qui s'est tenu au World Trade Center à Grenoble a permis d'entériner la création 
du  Secrétariat  Permanent  pour  la  Prévention  des  Pollutions  et  des  risques  dans  la  région 
grenobloise (SPPPY).

Conformément aux échanges du 30 avril 2010, cette instance collégiale de concertation 
fonctionnera  selon  les  principes  de  la  gouvernance  à  5  instaurés  lors  du  Grenelle  de 
l'environnement. Les débats et les actions seront conduits au sein de 5 commissions thématiques 
dont une aura pour objet la qualité des milieux et la biodiversité.

La création du SPPPY sera  officialisée  par  arrêté  préfectoral  dans  les  tous  prochains 
jours.

J'ai  l'honneur  de  vous  inviter,  dès  à  présent,  à  la  réunion  de  mise  en  place  de  la 
commission « Qualité des milieux et biodivsersité » qui se tiendra le 

mercredi 14 septembre 2011
de 9h30 à 11h30

à la DREAL – 44, avenue Marcelin Berthelot – Grenoble
Salle de réunion du 1er étage
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Je vous propose de tenir cette première réunion selon l'ordre du jour suivant  :
● Constitution de la commission et choix de la présidence
● Définition des modes de fonctionnement et des thèmes d'action prioritaires 
● Projet  d'expertise de la qualité des milieux dans le sud-grenoblois – premiers 

échanges
● Questions diverses 

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire connaître par retour à l'adresse électronique figurant en 
tête de cette lettre, si vous pourrez être présent ou représenté à cette réunion.

Pour le chef de l'unité territoriale de l'Isère 
de la DREAL Rhône-Alpes,

l'ingénieur chargée de mission

Lise TORQUET


	
	PRÉFET DE L'ISERE

